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PROCES VERBAL DU BUREAU DIRECTEUR 
DES HAUTS-DE-FRANCE BASKETBALL 

 
qui s’est tenu le mardi 10 février 2026 à 18h à Phalempin 

 
 
 

 
 

Présents : Présents : Mmes BRANDT C. - COESTIER E. - HEMBERT S - LEFEBVRE N. (en visio) - LENGLET S. 
  
 MM. DA COSTA D. - DEVOS C. - LEPRETRE G. (en visio) - MERLIOT P. – TARTARE JM. 

VANHAMME B. – VERKINDT B. - WAVELET J. 
 

Excusés : Excusés : MM. LY SIN CHENG JM. – DENEUX J.- GIORGUITTI T. 
  
 
Invités : Invités : MM. D’HALLUIN O. - DERUWEZ O. - LUSSIEZ B. (président PP Neuville en Ferrain) –  
   WEBER M. 

 
 
PRESIDENCE – P. MERLIOT 
 
Paul MERLIOT accueille les élus et donne des nouvelles de l’état de santé de Jean-Michel LY SIN 
CHENG toujours hospitalisé. 
 
Il revient ensuite sur ses activités depuis la dernière réunion. 
 
Il s’est rendu à TROYES au séminaire des dirigeants, accompagné d’Olivier DERUWEZ, Olivier 
D’HALLUIN, Bertrand VANHAMME et Christel BRANDT. Quatre thèmes ont été abordés : les CTC, le 
PPF, le 3x3 et le pacte tous engagés. 
 
Il signale qu’une note est diffusée par la FFBB pour les pré candidatures U15 et U18 ELITE. Les pré 
candidatures doivent être effectuées avant le 2 mars 2026. 
 
Puis le Président propose de débattre sur la simplification du parcours de revalidation et la 
simplification du statut du technicien. 
 
Parcours de revalidation : il comporte cette saison 25 actions ( Colloques, matinées techniques,  
soirées techniques, conférences ). C’est un nombre beaucoup trop élevé qui engendre un travail 
administratif et de contrôle beaucoup trop important. Après débat, Paul MERLIOT propose un total de 
13 actions :  
 

➢ 2 colloques ( 1 en début de saison et l’autre aux alentours de Noel),  
➢ 2 actions par Comité Départemental (soit 10 actions sous la responsabilité des CD)  e 

Et 
➢ Une ultime action de rattrapage en fin de saison. 

 
Statut du technicien : outre les problèmes informatiques qui ne sont toujours pas réglés et qui feront 
l’objet d’investigations de la part d’Olivier DERUWEZ, il semblerait que le statut du technicien soit mal 
ou pas compris par beaucoup de clubs, en témoignent les nombreux appels chronophages en 
direction des secrétaires administratives. Le Président propose d’adresser un sondage vers tous les 
clubs pour jauger du degré de complexité du statut. Néanmoins les membres du bureau s’accordent à 
dire que le statut actuel demande un gros travail d’explicitation et de réécriture. Le Président souhaite 
également un travail de simplification. Des propositions seront faites lors du prochain bureau. 
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DIRECTEUR TERRITORIAL – O. DERUWEZ 
 
TELETHON 
Olivier DERUWEZ et Anne-Laurence SIMON sont allés déposer les chèques collectés dans le cadre de 
l’action TELETHON. Lex clubs participants nous ont fait parvenir 3 375 € de dons ; la Ligue a récolté 2 
066.96 € lors des finales de la phase régionale du Trophée Coupe de France et a ajouté la somme de 
558.04 € pour un montant total versé à l’AFM TELETHON de 6 000 €. 
La Ligue et la commission Solidarités remercie chaleureusement les 20 clubs qui ont participé à cette 
opération. 
 
LUDOPITAL 
Dix clubs ont déjà déposé des jouets. Il est encore possible d’en déposer au siège de la Ligue jusqu’au 
18 mars 2026. 
 
VISITE DU PÔLE ESPOIRS D’AMIENS  
Le 5 février, Olivier DERUWEZ a été accueilli par nos 3 conseillers techniques Thibaut 
VANBESELAERE, Yohann DUDEBOUT et Antoine SERGENT. Cela a permis de faire le point sur les 
besoins et d’échanger sur le quotidien et les conditions de la structure. Une visite similaire sera 
programmée prochainement au pôle espoirs de Wattignies. 
 
TRAVAUX 
Les travaux avancent conformément aux prévisions. La couverture du toit est réalisée, la CTA 
(Centrale de Traitement d’Air) est installée, le premier test d’étanchéité a été réalisé, les enduits 
intérieurs sont faits et l’isolation extérieure est en cours. 
A noter que la CTA du bâtiment principal est hors-service et qu’il est nécessaire de la remplacer (des 
infiltrations d’eau dans les gaines occasionnent des fuites dans les bureaux). Nous sommes en 
attente d’un devis. 
 
LABELS CLUBS FORMATEURS 
Nous avons validé les demandes de Labels Clubs Formateurs. A noter que le CD80 n’a pas validé les 
demandes des clubs de son territoire dans le délai imparti par la FFBB et que par conséquent la Ligue 
HDF n’a pas pu saisir son avis. Merci à Olivier D’HALLUIN qui a réalisé le contrôle des demandes. 
 
PROJET TERRITORIAL 
La FFBB prévoit de modifier ses attendus quant à la présentation du projet territorial des Ligues. Les 
futurs projets devront être coconstruits avec les comités départementaux et détailler la feuille de route 
du développement des politiques fédérales sur le territoire selon 4 axes définis par la FFBB. Les 
dossiers ANS des Ligues qui ont régulièrement fourni leurs comptes-rendus financiers (ce qui est le 
cas de la Ligue HDF) pourront présenter une demande pluriannuelle de soutien financier auprès de 
l’ANS. 
 
IBRFBB – M. WEBER 

BPJEPS : 

Mobilité internationale 
Dans le cadre du projet de mobilité européenne prévu en Slovénie, les apprentis BPJEPS partiront à 
Ljubljana à compter du 22 février pour une immersion au cœur de la culture basket slovène. Ce stage 
leur permettra de découvrir le fonctionnement de la fédération slovène, l’organisation du basket chez 
les jeunes (notamment via les sections scolaires), ainsi que plusieurs clubs de la capitale. Ils auront 
également l’opportunité d’animer des sessions de basket dans des clubs et des écoles slovènes, dans 
une logique d’échange et de montée en compétences. 
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Inscriptions 2026-2027  
Dans le cadre de la préparation de la rentrée 2026, une visioconférence de présentation du BPJEPS 
Basketball a été organisée le lundi 9 février, ouverte au grand public (potentiels futurs apprentis ou 
clubs). Ce temps d’échange a permis de présenter le cadre général de la formation, son 
fonctionnement en alternance, ainsi que les modalités d’inscription et de recrutement. Cet événement 
marque officiellement le lancement de la campagne de recrutement BPJEPS 2026. 

● Replay de la visio : cliquer ici 
● Lien d’inscription pour la saison 2026-2027 : cliquer ici 

DETB : 

Dans le cadre du DETB, l’IRFBB ouvre cette saison un CS10 “Moniteur 3x3”, combinant des temps de 
formation en distanciel et un temps fort en présentiel. Ce présentiel s’appuiera sur le cadre de l’OPEN 
PLUS 3x3 de Béthune, organisé en juin, afin de permettre aux stagiaires de vivre une immersion 
concrète au cœur d’un événement 3x3 de référence et d’y mettre en application les contenus abordés 

COMMISSION SPORTIVE – D. DA COSTA 
 
Une consultation des clubs de R1 est envisagée dans le courant de la semaine du 2 mars 2026. 
 
David DA COSTA nous présente le rapport de la commission sportive 
 
 
 
 

 
STATUT ENTRAINEUR   
 
 

CONTROLE MEMBRES PRESENTS NON DECLARES DANS LE STAFF 
 

CONTRÔLE MEMBRES PRESENTS NON DECLARES DANS LE STAFF 

     

EN MASCULINS 

LILLE ASV PNM 10/01/26 TALEB B. 200 € 

DORIGNIES DOUAI AAE PNM 

10/01/26 

ZOUGAR S. 800 € 
17/01/26 

24/01/26 

31/01/26 

CŒUR DE FLANDRE BB PNM 31/01/26 DE BIEL O. 200 € 

ARDRES BC RM2 22/11/25 DELATTRE L. 30 € 

SAINT MICHEL BC RM2 17/01/26 LONNOY-VERSTREPEN 30 € 

BEAUVAIS BCO RM3 18/01/26 SOIRON P. 30 € 

BC BLENDECQUES ST OMER RM3 

18/01/26 
GREUET S. 

90 € 25/01/2026 

01/02/26 COZE C.  

GAS CHANTILLY RM3 25/01/26 BEN AHMED I. 30 € 

BB LA CROIX ST OUEN RM3 

18/01/26 
MBOH A. 

90 € 25/01/26 

01/02/26 YAGAO NGAMA K. 

LA MADELEINE RC RM3 
11/01/26 

CASAIL S. 120 € 
18/01/26 

CHAMPIONNATS SENIORS 

https://www.hautsdefrancebasketball.org/irfbb/formation/replay-presentation-du-bpjeps-basketball-2026-2027/
https://irfbb.hautsdefrancebasketball.org/bpjeps-basketball/


1156 

 

25/01/26 

01/02/26 GMYS J. 

SENLIS BB RM3 

11/01/26 

CHARPENTIER M. 120 € 
18/01/26 

25/01/26 

01/02/26 

PONTPOINTS CS RM3 11/01/26 LORIDANT C. 30 € 

AMIENS SCBB RMU21 

11/01/26 

BONDJOKWE JM. 120 € 
18/01/26 

25/01/26 

01/02/26 

US MAUBEUGE RMU18 

10/01/26 

MAGNE T. 120 € 
17/01/26 

24/01/26 

31/01/26 

HASNON BASKET RMU18 31/01/26 SENECHAL V. 30 € 

WATTRELOS BC RMU18 
24/01/26 

COYOT B. 60 € 
31/01/26 

WASQUEHAL FLASH RMU15 10/01/26 ELIOT GH. 30 € 

BEAUVAIS BCO RMU13 

10/01/26 

KAHUDI H. 90 € 17/01/26 

24/01/26 

LAMBERSART JF RMU13 
17/01/26 

LIENARD M. 60 € 
24/01/26 

AB BOULOGNE RMU13 17/01/26 TRIQUET L. 30 € 

EN FEMININS 

LAMBERSART BLM PNF 01/02/26 BOUFFLERS Q. 200 € 

CO TRITH RF2 01/02/26 TROUVAY M. 30 € 

BERCK/RANG DU FLIERS RF3 

11/01/26 
OKEMPA D. 

90 € 01/02/26 

18/01/26 DURAND J. 

ACLPA CALAIS RF3 07/12/25 VASSEUR F. 30 € 

OSTRICOURT ABC RF3 

11/01/26 

LESPAGNOL E. 
120 € 

25/01/26 

01/02/26 

18/01/26 ZEBIK E. 

AO ST MARTIN LEZ TATINGHEM RF3 01/02/26 PRZYBYLSKI JL 30 € 

CARVINOIS ASOB RFU18 

10/01/26 

DUMONT J. 120 € 
18/01/26 

25/01/26 

01/02/26 

NOGENT BBC RFU18 
10/01/26 

DJIMARIM NIANG D. 60 € 
01/02/26 

NEUVILLE EN FERRAIN PP RFU18 01/02/26 DHALLUIN A. 30 € 

BC ST POLOIS RFU15 10/01/26 VANDEVOORDE M. 30 € 

BC ESTAIRES RFU15 17/01/26 VALLART M. 30 € 

AB BOULOGNE RFU15 24/01/26 DESCAMPS R. 30 € 
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DOSSIERS SPORTIFS   
 
 
DOSSIER CRS22 – 2025/2026 

Challenge J. DENEUX – 1/16 de finales 

BC ST NICOLAS ARRAS / CAPPELLE BC 

Du 03 janvier 2026 

Participation de 4 joueurs mutés à BC SAINT NICOLAS ARRAS 

 
- Attendu qu’après vérification de la feuille, 4 joueurs mutés ont participé à la rencontre au lieu de 3 
autorisés, 
- Il est rappelé que les équipes participent au Challenge Régional dans les conditions et avec les 
licences admises dans la division où est engagée l’équipe du club et de ce fait, au vu de l’article 3 du 
Règlement Particulier PNM, seuls 3 mutés sont autorisés, 
- Rencontre perdue par pénalité pour BC SAINT NICOLAS ARRAS, 
- Pénalité financière de 150€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge de BC ST NICOLAS 
ARRAS. 
 
Dossier CRS23 – 2025/2026 
Championnat RM3 Poule B 
UNION DECHY SIN BASKET / SAINT ANDRE US 
Du 09 Janvier 2026 
Participation d’un joueur avec un surclassement non-conforme pour l’UNION DECHY SIN BASKET 
 
- Attendu qu’après vérification de la feuille, un joueur de l’équipe de l’UNION DECHY SIN BASKET a 
participé à la rencontre sans surclassement ; 
- Attendu que pour participer à ce championnat, les joueurs doivent posséder un surclassement par un 
« médecin de famille », 
- Attendu que ce joueur ne pouvait donc participer à la rencontre ; 
- Rencontre perdue par pénalité pour l’UNION DECHY SIN BASKET ; 
- Pénalité financière de 120€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge de l’UNION DECHY SIN 
BASKET. 
 
DOSSIER CRS24 – 2025/2026 
Championnat PNM Poule A 
BC ST NICOLAS ARRAS / CROIX BB 
Du 10 Janvier 2026 
Participation d’un joueur à SAINT NICOLAS LES ARRAS avec une qualification non autorisée 
 
- Attendu qu’après vérification de la feuille, un joueur de l’équipe de SAINT NICOLAS ARRAS a 
participé à la rencontre avec une date de qualification au 10 janvier 2026, 
- Attendu que pour participer en Championnat PNM qualificatif, il est rappelé : "A l’exception d’un 
renouvellement ou d’une création lorsque le licencié apporte la preuve que sa dernière licence était bien 
dans la même association ou société sportive ou pour un remplacement d’un joueur décédé, tout 
joueur, afin de pouvoir évoluer au sein des compétitions nationales (ou qualificatif) doit, au plus tard le 
30 novembre de la saison en cours, avoir :  
. Validé sa pré-inscription via le formulaire e-licence dans le cadre d’un processus dématérialisé ; 
. Adresser sa demande de licence à la Commission de Qualification compétente dans le cadre d’un 
processus papier (le dossier doit être transmis complet avant cette date – cachet de la poste faisant foi), 
- Attendu que ce joueur ne pouvait donc participer à la rencontre, 
- Rencontre perdue par pénalité pour BC ST NICOLAS ARRAS, 
- Pénalité financière de 150€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge de BC SAINT NICOLAS 
ARRAS. 
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DOSSIER CRS25 – 2025/2026 
Championnat PNM Poule A 
DORIGNIES DOUAI AAE / WASQUEHAL FLASH 
Du 10 Janvier 2026 
Participation d’un joueur à DORIGNIES DOUAI AAE avec une qualification non autorisée 
 
- Attendu qu’après vérification de la feuille, un joueur de l’équipe de DORIGNIES DOUAI AAE a 
participé à la rencontre avec une date de qualification au 03 décembre 2025, 
- Attendu que pour participer en Championnat PNM qualificatif, il est rappelé : "A l’exception d’un 
renouvellement ou d’une création lorsque le licencié apporte la preuve que sa dernière licence était bien 
dans la même association ou société sportive ou pour un remplacement d’un joueur décédé, tout 
joueur, afin de pouvoir évoluer au sein des compétitions nationales (ou qualificatif) doit, au plus tard le 
30 novembre de la saison en cours, avoir :  
. Validé sa pré-inscription via le formulaire e-licence dans le cadre d’un processus dématérialisé ; 
. Adresser sa demande de licence à la Commission de Qualification compétente dans le cadre d’un 
processus papier (le dossier doit être transmis complet avant cette date – cachet de la poste faisant foi), 
- Attendu que ce joueur ne pouvait donc participer à la rencontre, 
- Rencontre perdue par pénalité pour DORIGNIES DOUAI AAE, 
- Pénalité financière de 150€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge de DORIGNIES DOUAI 
AAE. 
 
DOSSIER CRS26 – 2025/2026 
Championnat RM2 Poule C 
ORCHESIEN BC / BC SAINT MICHEL    
Du 10 janvier 2026 
Rencontre non-jouée 
 
- Attendu que par mail en date du 10 janvier 2026 de BC SAINT MICHEL informant que son équipe ne 
se déplacerait pas à Orchies suite aux conditions climatiques, 
- Attendu que toutes les rencontres Seniors ont été jouées ce week-end et ce malgré la météo sur 
certains secteurs, la Commission Régionale 5x5 ne peut donc donner la rencontre à jouer, 
- Rencontre perdue par forfait pour BC SAINT MICHEL, 
- La rencontre RETOUR aura lieu à ORCHIES le 25 avril 2026 à 18h30, 
- Pénalité financière de 135€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de BC SAINT MICHEL. 
 
Ayant reçu cette décision par mail en date du 26 janvier 2026, le BC SAINT MICHEL demande de 
revoir notre décision. 
 
Décision : Compte tenu des éléments apportés par le club attestant des conditions météorologiques, 
la Commission Régionale 5x5 donne la rencontre a jouer. 
 
DOSSIER CRS27 – 2025/2026 
Championnat RF3 Poule B 
TOURCOING US F / BCT BC TETEGHEM 
Du 25 janvier 2026 
Forfait de TOURCOING US F 
 
- Attendu que par mail en date du 25 janvier 2026, TOURCOING US F déclare forfait pour son équipe 
RF3, 
- Attendu que les arbitres ont été prévenus et ne se sont pas déplacés, 
- Rencontre perdue par forfait pour TOURCOING US F, 
- Pénalité financière de 120€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de TOURCOING US F, 
 
DOSSIER CRS28 – 2025/2026 
Championnat RF3 Poule D 
NOGENT BBC / ARRAS PAYS D’ARTOIS 
Du 24 janvier 2026 
Participation de 4 joueuses avec licences non autorisées à NOGENT BBC 



1159 

 

- Attendu qu’après vérification de la feuille, 4 joueuses avec une licence non autorisée ont participé à 
la rencontre au lieu de 3 autorisées, 
- Attendu que l’article 2 du RSP du Championnat RF3 prévoit la participation de 3 joueuses avec une 
licence « 1C, 1 CASTCTC, 2C, 2CASTCTC, 0CT ou 0CAST, 1CAST, 2CAST (hors CTC)  » et non 4, 
- La rencontre est donc perdue par pénalité pour NOGENT BBC, 
- Pénalité financière de 120€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge de NOGENT BBC. 
 
DOSSIER CRS30 – 2025/2026 
Championnat RM2 Poule B 
BC LILLERS / BC ARDRES du 03 janvier 2026 
O GRANDE SYNTHE / BC ARDRES du 25 janvier 2026 
Participation de 2 joueurs NM2 de + de 21 ans au BC ARDRES 
 
- Attendu qu’après vérification des feuilles, 2 joueurs de plus de 21 ans du BC ARDRES ont participé 
aux rencontres susmentionnées, 
- Attendu que l’article 2.5.5 des règlements sportifs généraux précise : « Sauf dans le cas où il est 
utilisé comme “joker médical” et remplace un joueur blessé, un licencié joueur, sans contrat de plus de 
21 ans ayant disputé trois rencontres au moins d’un championnat de France, ne peut plus évoluer dans 
une équipe régionale dont le niveau est inférieur de plus de 2 divisions. Cette disposition ne s’applique 
pas aux joueurs âgés de moins de 23 ans, non brûlés ayant 4 ans de licence compétition auprès de la 
FFBB entre 12 et 21 ans inclus », 
- Rencontres perdues par pénalité pour BC ARDRES, 
- Pénalité financière de 135€ par rencontre perdue par pénalité à savoir 270€ la charge du BC ARDRES. 
 

COURRIERS DIVERS   
 
  
DEMANDE DE MUTATION 
 
* Mail reçu d’un licencié de l’US BOVES qui s’entraine régulièrement à VILLERS-BRETONNEUX et 
souhaiterait faire une licence « T » mais la période est terminée. 
Il sollicite la Commission Régionale 5x5 pour qu’elle accepte ce prêt afin de pouvoir évoluer avec 
l’équipe de Villers-Bretonneux. 
 
Décision : la Commission Régionale 5x5 ne peut qu’appliquer le règlement. Cette demande aurait dû 
être faite dans la période légale à savoir du 01/07 au 30/11. 
 
FRAIS DE DEROGATION 
 
* Mail reçu le 03 décembre de l’AL COUDEKERQUE BRANCHE concernant des frais suite à un accord 
de dérogation pour le Challenge Régional J. DENEUX. 
Le Président nous fait l’historique de sa demande et fait référence aux dispositions financières de la 
Ligue. 
 
RAPPEL : 
Nous rappelons que pour les Trophées Coupes de France et Challenges Régionaux, un règlement 
sportif particulier et financier est établi à chacun. 
 
De plus, pour tous les tours de ces Coupes ou Challenges, un mail explicatif est envoyé pour la 
procédure des dérogations et une date limite est indiquée pour que ces demandes soient gratuites. 
 
La Commission Sportive 5x5 ne peut appliquer les mêmes règles que pour ses Championnats 
Régionaux, car ces Coupes sont établies par « Tours de Coupes » et les délais souvent courts pour que 
les clubs puissent faire leurs demandes et pour que les rencontres puissent être désignées par notre 
répartiteur dans un délai raisonnable. 
Il n’y a donc pas lieu d’appliquer les dispositions financières de la Ligue. 
 
Décision : Maintien de la pénalité 
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* Mail du Stade Compiégnois  demandant l’annulation de la sanction financière de 200€ pour 
l’absence de leur entraineur lors de la rencontre du 30 novembre 2026 : 
« À la suite de la publication du dernier compte rendu de la réunion du Bureau Directeur du 9 décembre, 

nous sollicitons l’annulation de la sanction financière de 200 € infligée au Stade Compiégnois (coach 

titulaire absent). 

Pour éclairer cette demande, nous souhaitons porter à votre connaissance que la première demande de 

dérogation émanant du club de St Amand remonte au 28 juillet. Celle-ci visait à organiser le match le 

30 novembre à 10h30, en invoquant la nécessité d’utiliser la salle M. Hugot en raison de sa 

disponibilité. 

Nous avions dû refuser cette proposition, notre entraîneur de la PNF, Gérard Lelarge, salarié du COBB, 

étant mobilisé ce dimanche matin-là par la sélection des U13. 

Cependant, par un courriel de la Ligue en date du 19 août, nous avons appris que la Ligue nous 

imposait tout de même la tenue du match le dimanche 30 novembre à 10h30 à St Amand, malgré notre 

refus initial, au motif que la salle était réservée à 15h30 pour le championnat national U18F (contre 

Graffenstaden). 

Nous tenons toutefois à préciser que le 30 novembre, à 16h00, un match de Championnat 

Départemental PRM opposant St Amand au Basket Club Marly s’est tenu à la salle Hugot, et que la 

rencontre des U18F contre Graffenstaden avait finalement été avancée à 14h00 ». 

Rappel : Cette demande a été demandée pendant la période des calendriers dits « provisoires ». Une 
note a été adressée à tous les clubs concernés en précisant : 
 
« Pour les clubs ayant une équipe en Championnat de France :  
 

➢ Le calendrier fédéral n’étant pas encore annoncé à ce jour, les horaires n’ont donc pas pu être 
adaptés aux rencontres régionales. Les clubs concernés pourront donc faire les changements PAR 
MAIL, sans l’accord du club adverse, s’ils restent dans le même week-end.  

 
De ce fait, Saint Amand ne devait pas établir sa demande via FBI comme il avait été précisé mais 
simplement nous envoyer un mail. 
Les rencontres de Championnat de France étant prioritaire, nous ne pouvions pas refuser cette 
demande. 
De plus, 2 autres entraineurs étaient inscrits dans le staff technique et auraient pu pourvoir au 
remplacement. 
 
Décision : Compte tenu des éléments apportés, la Commission Régionale 5x5 décide le sursis sur 
l’équipe de PNF 
 

Chronométreurs de Tirs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PNM PNF

AO ST MARTIN LEZ TATINGHEM 01/11/2025

WASQUEHAL FLASH
08/11/2025 ET 22/11/2025 ET 06/12/2025 

ET 31/01/2026

CAPPELLE BC 15/11/2025

ORCHESIEN BC 29/11/2025

CALAIS BASKET 31/01/2026

DORIGNIES DOUAI AAE 10/01/2026 ET 24/01/2026

LAMBERSART BLM 05/10/2025

ESCAUDAIN BF 18/01/2026

SOISSONS CUFFIES 05/10/2025

TOURCOING SM

12/10/2025 ET 09/11/2025 

16/11/2025 ET 23/11/2025 

ET 07/12/2025 ET 25/01/2026
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DOSSIER CRS42N-2025/2026 
Championnat RMU21-2 poule B-EXC 
NOGENT BBC / MONS EN BAROEUL 
Du 11/01/2026 
Forfait de MONS EN BAROEUL 
 
- Attendu qu’en date du samedi 10 janvier 2026, le club de MONS EN BAROEUL déclare forfait pour 
son équipe évoluant en RMU21-2 n°4586 ; 
- Le club adverse et les arbitres ont été prévenus ; 
- S’agissant de la rencontre RETOUR, MONS EN BAROEUL devra régler les frais de déplacement de la 
rencontre ALLER à NOGENT, à savoir : 178 km X 1€ = 178€ ; 
- Rencontre perdue par forfait pour MONS EN BAROEUL ; 
- Pénalité financière de 50€ pour rencontre perdue par forfait (1er forfait) à la charge de MONS EN 
BAROEUL. 
 
DOSSIER CRS43N-2025/2026 
Championnat RMU21-3-P2 poule D-HONNEUR 
BB LA CROIX ST OUEN / LOUVROIL ASG     
Du 11/01/2026 
Forfait de LOUVROIL ASG 

 
- Attendu qu’en date du samedi 10 janvier 2026, le club de LOUVROIL ASG déclare de ne pas vouloir 
se déplacer avec son équipe pour aller jouer à LA CROIX ST OUEN la rencontre n°6425 – motif 
invoqué : « Vu les conditions climatiques pour partir et le temps annoncé pour le lendemain, les parents 
préfèrent un report de la rencontre » ; 
- Le club adverse et le répartiteur ont été prévenus ; 
- La Commission Sportive décide : rencontre perdue par forfait pour LOUVROIL ASG ; 
 - S’agissant de la rencontre ALLER, la rencontre RETOUR n°6953 du 15/03 se jouera à La Croix Saint 
Ouen à 10h30 ; 
- Pénalité financière de 50 € pour rencontre perdue par forfait (1er forfait) à la charge de LOUVROIL 
ASG. 
 
DOSSIER CRS44N-2025/2026 
Championnat RMU21-3-P2 poule E-HONNEUR 
LONGUENESSE BC / ARRAS RC 
Du 18/01/2026 
Forfait de ARRAS RC 
 
- Attendu qu’en date du dimanche 18 janvier 2026, le club de ARRAS RC déclare faire forfait avec son 
équipe évoluant en RMU21-3 n°6452 ; 
- Le club adverse a été prévenu le dimanche 18/01 à 10h41 ; 
- Les arbitres se sont déplacés et ont été indemnisés par le club recevant ; 
- S’agissant de la rencontre ALLER, la rencontre RETOUR n°6620 du 22/03 se jouera à Longuenesse 
à 10h30 ; 
- Rencontre perdue par forfait pour ARRAS RC ; 
- Pénalité financière de 50€ pour rencontre perdue par forfait (1er forfait) à la charge de ARRAS RC. 
 
DOSSIER CRS45N-2025/2026 
Championnat IRMU18-P2-P2 poule R2A 
ES HENIN BEAUMONT / FERQUES BC    
Du 10/01/2026 
Forfait de FERQUES BC 
 
- Attendu qu’en date du samedi 10 janvier 2026, le club de FERQUES BC déclare de ne pas vouloir se 
déplacer avec son équipe pour aller jouer à HENIN BEAUMONT la rencontre n°6911 – motif invoqué : 

CHAMPIONNATS JEUNES 
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« vu les conditions climatiques prévues pour l’après-midi sur le secteur de Ferques et celui d’Hénin et 
également afin d’éviter un drame, pouvons-nous déplacer la rencontre de cet après-midi ?» ; 
- Le club adverse et le répartiteur ont été prévenus ; 
- La Commission Sportive décide : rencontre perdue par forfait pour FERQUES BC ; 
 - S’agissant de la rencontre ALLER, la rencontre RETOUR n°7001 du 15/03 se jouera à Hénin 
Beaumont à 17h. Cependant, le Président de HENIN BEAUMONT nous fait savoir qu’il n’a pas sa salle 
le week-end des 07 et 08 mars. Un accord semble avoir été trouvé entre les deux clubs pour jouer le 
samedi 28/02 à 16h. 
- Pénalité financière de 150€ (montant fixé pour la seconde phase) pour rencontre perdue par forfait 
(1er forfait) à la charge de FERQUES BC. 
 
DOSSIER CRS46N-2025/2026 
Championnat RFU15-P2 poule R2A 
ES ISBERGUES / ARRAS PA 
Du 11/01/2026 
Forfait de ARRAS PA 
 
- Attendu qu’en date du samedi 10 janvier 2026, le club de ARRAS PA déclare forfait pour son équipe 
évoluant en RFU15-P2 n°7571 ; 
- Le club adverse et les arbitres ont été prévenus ; 
- S’agissant de la rencontre ALLER, la rencontre RETOUR n°7631 du 07/03 se jouera à Isbergues à 17h 
dans la salle Jaurès ; 
- Rencontre perdue par forfait pour ARRAS PA ; 
- Pénalité financière de 150€ (montant fixé pour la seconde phase) pour rencontre perdue par forfait 
(1er forfait) à la charge de ARRAS PA. 
 
DOSSIER CRS47N-2025/2026 
Championnat RFU15-P2 poule R2A 
CTC LCCM / TOURCOING USF     
Du 10/01/2026 
Forfait de TOURCOING USF 
 
- Attendu qu’en date du samedi 10 janvier 2026, le club de TOURCOING USF déclare de ne pas vouloir 
se déplacer avec son équipe pour aller jouer à COMPIEGNE la rencontre n°7572 – motif invoqué : 
« suite aux évènements récents et aux mauvaises conditions météorologiques de ce jour, les parents ne 
veulent pas prendre de risque et le club ne peut donc pas présenter un effectif correct. Y a-t-il possibilité 
de déplacer le match à une date ultérieure ?» ; 
- Le club adverse et le répartiteur ont été prévenus ; 
- La Commission Sportive décide : rencontre perdue par forfait pour TOURCOING USF ; 
 - S’agissant de la rencontre ALLER, la rencontre RETOUR n°7632 du 07/03 se jouera à Compiègne à 
16h.  
- Pénalité financière de 150€ (montant fixé pour la seconde phase) pour rencontre perdue par forfait 
(1er forfait) à la charge de TOURCOING USF. 
 
DOSSIER CRS48N-2025/2026 
Championnat IRMU18-P2-P2 poule R1A 
BC ST MARTIN / BCC NANTEUIL 
Du 17/01/2026 
Forfait de BCC NANTEUIL 
 
- Attendu qu’en date du vendredi 26 janvier 2026, le club de BCC NANTEUIL déclare forfait pour son 
équipe évoluant en IRMU18-P2-P2 n°6922 ; 
- Le club adverse et les arbitres ont été prévenus ; 
- S’agissant de la rencontre ALLER, la rencontre RETOUR n°7012 du 14/03 se jouera à Saint Martin les 
Boulogne à 17h ; 
- Rencontre perdue par forfait pour BCC NANTEUIL ; 
- Pénalité financière de 150€ (montant fixé pour la seconde phase) pour rencontre perdue par forfait 
(1er forfait) à la charge de BCC NANTEUIL. 
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DOSSIER CRS49N-2025/2026 
Championnat RMU13-P2 poule R2B 
PAC GUISE / ABC DOURGES 
Du 18/01/2026 
Forfait de PAC GUISE 
 
- Attendu qu’en date du dimanche 18 janvier 2026 à 09h12, le club de PAC GUISE de par son président 
a envoyé un SMS sur le portable du secrétariat en stipulant : « que le club venait de déposer une 
demande dérogation (en accord avec le président de ABC DOURGES pour la rencontre n°7293 pour le 
motif suivant : « 3 joueurs cloués au lit et dans l’incapacité de jouer – équipe beaucoup trop 
amoindrie » » ; 
- Le club adverse et l’arbitres ont été prévenus ; 
- La demande de dérogation a été refusée par le secrétariat en date du lundi 19/01 
- Rencontre perdue par forfait pour PAC GUISE pour motif non valable ; 
- Pénalité financière de 150€ (montant fixé pour la seconde phase) pour rencontre perdue par forfait 
(1er forfait) à la charge de PAC GUISE. 
 
DOSSIER CRS50N-2025/2026 
Championnat RMU13-P2 poule R3A 
BERCK RANG DU FLIERS / GAYANT BASKET 
Du 10/01/2026 
Participation d’un joueur « muté » à GAYANT BASKET 
 
- Attendu qu’après vérification de la feuille, il s’avère qu’un joueur ayant une licence 2C a participé à la 
rencontre ; 
- Attendu que ce joueur était licencié en début de saison dans un autre club et qu’il a joué les phases 
de brassage avec son club d’origine ; 
- Attendu que selon les règlements sportifs des HDF qui sont en conformités avec les règlements 
sportifs de la FFBB, il est notifié : « qu’un joueur qui mute en cours de saison, ne peut plus jouer dans 
le même championnat que l’équipe qu’il a quitté » ; 
- Rencontre perdue par pénalité pour GAYANT BASKET ; 
- Pénalité financière de 150€ (montant fixé pour la seconde phase) pour rencontre perdue par pénalité 
à la charge de GAYANT BASKET. 
 
DOSSIER CRS51N-2025/2026 
Championnat RFU15-P2 poule R2B 
CO TRITH / COB CALAIS 
Du 24/01/2026 
Forfait du COB CALAIS 
 
- Attendu qu’en date du vendredi 26 janvier 2026 à 19h15, le club du COB CALAIS nous informe 
qu’avec l’accord du club recevant la rencontre n°7598 se jouerait le mercredi 28/01 à 17h30 ; 
Motif invoqué : « manque entraineur » 
- l’arbitre de la rencontre a été prévenu ; 
- Il est rappelé que tout report de rencontre ne se fait pas SANS l’accord de la Cio Sportive 5x5 et, que 
cette rencontre aurait dû être jouée ; 
- S’agissant de la rencontre ALLER, la rencontre RETOUR n°7658 du 21/03 se jouera à Trith Saint 
Léger à 16h ; 
- Rencontre perdue par forfait pour COB CALAIS ; 
- Pénalité financière de 150€ (montant fixé pour la seconde phase) pour rencontre perdue par forfait 
(1er forfait) à la charge de COB CALAIS. 
 
DOSSIER CRS52N-2025/2026 
Championnat RFU15-P2 poule R2A 
ES ISBERGUES / GRAVELINES BF 
Du 31/01/2026 
Forfait de GRAVELINES BF 
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- Attendu qu’en date du jeudi 29 janvier 2026, le club de GRAVELINES BF déclare forfait pour son 
équipe évoluant en RFU15 n°7606 ; 
- Le club adverse et les arbitres ont été prévenus ; 
- S’agissant de la rencontre ALLER, la rencontre RETOUR n°7666 du 21/03 se jouera à Isbergues à 
16h ; 
- Rencontre perdue par forfait pour GRAVELINES BF ; 
- Pénalité financière de 150€ (montant fixé pour la seconde phase) pour rencontre perdue par forfait 
(1er forfait) à la charge de GRAVELINES BF. 
 
DOSSIER CRS53N-2025/2026 
Championnat RMU18-P2 poule R3B 
LOON PLAGE AS / US CREPY 
Du 31/01/2026 
Forfait de US CREPY 
 
- Attendu qu’en date du jeudi 29 janvier 2026, le club de US CREPY déclare forfait pour son équipe 
évoluant en RMU18 n°6793 ; 
- Le club adverse et les arbitres ont été prévenus ; 
- S’agissant de la rencontre ALLER, la rencontre RETOUR n°6883 du 28/03 se jouera à Loon Plage à 
20h30 ; 
- Rencontre perdue par forfait pour US CREPY ; 
- Pénalité financière de 150€ (montant fixé pour la seconde phase) pour rencontre perdue par forfait 
(1er forfait) à la charge de US CREPY. 
 
COMMISSION DES OFFICIELS – JM. TARTARE 
 
CRONEWS 
Un CRONEWS est en cours d’élaboration et sera diffusé au cours de ce mois. 
 
ARBITRES 
Une réunion de CRO s’est tenue le 28 janvier pour faire un bilan de mi-saison. 
La troisième et dernière réunion de formation continue est prévue le 7 mars à l’attention des arbitres 
régionaux. 
 
CAISSE DE PEREQUATION AU 24/01/2026 

NIVEAU 

KM 
ALLER 
MOY 

NB 
EQUIPES 

NB 
MATCHES 

nb 
match 
réalisé 

reste nb 
match BUDGET 

MOYENNE 
max REALISE BALANCE 

Moyenne 
réalisée 

R1 SEM  96 24 289 144 145 62713 217 27030 35683 188 

R1 SEF  96 12 132 72 60 28644 217 12314 16330 171 

R2 SEM  83 36 408 207 201 79968 196 36652 43316 177 

R2 SEF  83 24 264 156 108 51744 196 25929 25815 166 

R3 SEM  76 48 537 287 250 99882 186 47396 52486 165 

R3 SEF  76 32 353 179 174 65658 186 28704 36954 160 

U21 M  69 24 268 120 148 46900 175 18601 28299 155 
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BILAN ARBITRAGE JEUNES (brassage et championnat) 

      ARBITRE PRESENT  
RENCONTRE SANS 

ARBITRE   

  
NB 

MATCH COUT PAYE ARBITRE 1 ARBITRE 2 ARBITRE 1  ARBITRE 2 MOYENNE/MATCH 

RMU18 377 49186,4 377 377 0 0 130 

RMU15 318 39637,6 318 308 0 10 125 

RMU13 317 19385,6 316   1   61 

RFU18 228 30877,2 228 227 0 1 135 

RFU15 205 25449,6 205 184 0 21 124 

RFU13 208 12776,8 208   0   61 

TOTAL 1653 177313,2 1652 1096 1 32 107 

 
QCM mi-saison 
Les QCM de mi-saison ont été réalisés par les arbitres au cours du mois de janvier. 
 
OTM 
La réunion de mi-saison des OTM a eu lieu le lundi 26 janvier et a été animée par Cédric FRANCOIS et 
Audrey ETIENNE. 
Une séance de formation potentielle s’est tenue le 8 février en présence de Bastien CARTIGNY et 
Bruno PEUGNET afin d’évoquer les attentes du Haut Niveau.  
Une réunion de CRO à l’attention des OTM est programmée le 11 février. 
 
COMMISSION DE DISCIPLINE – B. VERKINDT 
 
Bernard VERKINDT informe qu’à ce jour la commission a ouvert 105 dossiers de discipline. 
 
Bernard VERKINDT demande aux élus de bien vouloir réintégrer monsieur Jean-François TEXIER au 
sein de la commission fédérale de discipline attendu que le bureau fédéral de la FFBB a validé son 
recours gracieux et a renouvelé sa licence. 
A ce titre, monsieur Jean-François TEXIER aura la fonction de chargé d'instruction. 
Les élus valident à l’unanimité la réintégration de Monsieur Jean-François TEXIER. 
 
Bernard VERKINDT demande également de valider la demande d'intégration de Madame Christelle 
COLSON au sein de la CRD. Elle fait partie de la commission RSO et souhaite apporter son aide. Cela 
permettra de remplacer un collègue qui ne peut plus y participer pour raison de santé. 
Les élus valident à l’unanimité l’intégration de Madame Christelle COLSON. 
 
Bernard VERKINDT fait part aux membres du bureau directeur de la montée croissante des actes de 
violence sur le terrain et hors du terrain. Il a été amené à prendre des mesures conservatoires à 
l'encontre de licenciés pour des faits graves (coups et blessures nécessitants des ITT et opérations, 
insultes, menaces et crachats). Par ailleurs, un dossier a été adressé à la FFBB pour port de voile d'un 
coach et un autre pour une intervention sur le terrain de la part d'un élu.  
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COMMISSION TECHNIQUE – J. WAVELET 
 
Intervention de Thomas GIORGIUTTI 
 
PEBB HAUTS DE FRANCE : 

 
Afin de parfaire la formation de nos jeunes polistes, nous avons eu le plaisir d’accueillir Bastien 
CARTIGNY le 22 janvier sur le pôle de Wattignies et le 28 janvier sur celui d’Amiens. 

Lors de ces deux séances, Bastien a mis en avant les éléments réglementaires nécessaires à maitriser 
sur les thèmes des arrêts/départs et l’utilisation légale des mains en défense. 

 
Comme pour le pôle d’Amiens en décembre 2025, le pôle de Wattignies sera visité par Jean- Pierre 
MORATEUR, le mercredi 11 février dans le cadre du contrôle des structures.. 
 
PPF : 

 
REGROUPEMENTS U15 : 

 
Plusieurs temps de travail étaient programmés pour les sélections régionales U15 : 

 

• Le mardi 13 janvier et le mercredi 21 janvier pour les filles. 

• Le mercredi 14 janvier et le mardi 20 janvier pour les garçons. 

 
REGROUPEMENTS U14 : 

 
Dans le cadre des sélections de secteurs, plusieurs regroupements ont été organisés tout au long du 
mois de janvier : 

 
Sélection de secteur Picardie U14F : Le mercredi 14 janvier à Amiens  
Sélection de secteur Picardie U14G : Le mercredi 21 janvier à Amiens  
Sélection de secteur NPdC U14F : Le mercredi 07 janvier à Wattignies  
Sélection de secteur NPdC U14M : Le mercredi 21 janvier à Wattignies 
 
TIC U13 : 

 
Suite au tournoi de décembre dernier, organisé à Caen, les listes des joueurs convoqués pour les 
Hauts de France sont les suivantes : 
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Secteur Masculin 

GROUPE B - POULE D 

Secteur Féminin 

GROUPE A - POULE D GROUPE B - POULE D 

1 - SQBB-JSC : 3V - 0D 2 - UNION BL-ESBVA : 3V - 0D 2 - COB CALAIS : 2V - 1D 

2 - LIÉVIN-DENAIN : 2V - 1D 3 - TEMPLEUVE LP : 2V - 1D 6 - ARRAS PAB : 0V - 3D 

3 - BCM GRAVELINES : 2V - 1D 4 - NOGENT BBC : 1V - 2D 

4 - LILLE MBC : 1V - 2D 

6 - ESSM LE PORTEL : 0V -3D 

De plus, un bilan du TIC U13 a été réalisé le lundi 12 janvier 2026 avec les CT des comités des Hauts de 
France en présence de : Nadège GUERIN (CD59) - Frédérique DAMIENS (CD62) - Yvan RAOUT (CD02) 
- Gérard LELARGE (CD60) - Maxime DASSONVILLE (CD60) 

 
U15 ELITE : 

 
Dans l’optique de resserrer les liens entre les clubs et le pôle, Thomas GIORGUITTI et Nicolas SALLES 
ont assisté à la rencontre du dimanche 11 janvier 2026 entre l’Union ESBVA- LAMBERSART et 
NOGENT BBC. 

 
Au niveau sportif et après 3 journées, les résultats de nos équipes sont les suivants : 

 
ACTIONS CONNEXES : 

 
Antoine SERGENT est intervenu auprès de la promotion BPJEPS de Saint-Quentin le lundi 05 janvier 
2026. 

 
Février 2026 : 

 
Tournoi 3x3 secteur Picard U13-U14 : 
Le mercredi 04 février au collège St-Martin à Amiens 

 
Sélection HDF U15 F & G : 
Stage au CREPS de Wattignies du 13 au 15 février 

 
Sélection de secteur U14F (Picardie & NPdC) : 

Stage au CREPS de Wattignies du 15 au 17 février + Tournoi 3x3 Open Start 

 
Sélection de secteur U14M (Picardie & NPdC) : 

Stage au CREPS de Wattignies du 18 au 20 février + Tournoi 3x3 Open Start 

 
CIC U13 : 
En Normandie (Petite Couronne) du 18 au 20 février 

 
La sélection pour les tests d’entrée au Pôle France de nos deux polistes : 
 

➢ Inès DELAFORGE 
➢ Éléna PIERRE-JOSEPH 
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Intervention d’Olivier D’HALLUIN 
 
Suite à l’intervention de Paul MERLIOT sur le sondage envoyé aux présidents de clubs pour savoir ce 
qu’ils pensent du statut de l’entraineur actuel, Olivier précise qu’il est d’accord sur un travail de 
clarification qui n’affecterait pas l’essence du statut en staff. 
 
Il communique également l’état des revalidations aux championnats fédéraux (cf annexe). 
 
COMMISSION 3x3 – S. LENGLET 
 
Séverine LENGLET nous signale que le tournoi mars bleu qui se déroulera à DOURGES est quasiment 
plein, il ne reste que 3 places en U15. 
 
En revanche, le 3x3 entreprises est plus compliqué. Nous allons refaire une communication vers les 
entreprises ayant déjà participé par le passé. 
 
L’organisation des Opens 3x3 à l’Arena Béthune-Bruay est bien avancée à la suite de la réunion du 30 
janvier 2026. Le cut est fixé au 17 mai. Il n’y aura que deux terrains le dimanche (la Junior League se 
jouera sur trois terrains le samedi). 
 
TRESORERIE – B. VANHAMME 
 
Bertrand VANHAMME a reçu : 

✓ 12 765.80€ de la part de Kalisport pour la formation BP et DETB 
✓ 39 498.79€ de la part de la FFBB pour la formation CPMS 
✓ 43 032.74€ de la part de la FFBB pour la formation BP JEPS 
✓ 91 536.60€ de la part de Performa Sport pour la formation BP JEPS 
✓ 20 776.50€ de la part de la FFBB pour la ristourne sur les championnats de France 

 
Il a payé : 

✓ 4 876.85€ à Bercq pour la mise en place des prises pour les nouveaux postes de travail 
✓ 8 690.40€ à Speechi pour l’écran interactif de la future salle de réunion 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, 
Le Président clôture la séance 21h00. 
 
 
 
Le Président,       La Secrétaire Générale, 
P. MERLIOT       C. BRANDT 
 


